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ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 7° de l’arti-
cle 7.1 de la Loi sur le ministère de l’Industrie, du Com-
merce, de la Science et de la Technologie (L.R.Q.,
c. M-17), le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie peut accorder, aux fins de
l’exercice de ses fonctions et pouvoirs et avec l’autori-
sation du gouvernement, une aide financière à toute
personne ou organisme;

ATTENDU QUE selon le paragraphe a de l’article 3 du
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r. 22), tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approba-
tion préalable du gouvernement, sur recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie et du ministre délégué à l’Industrie et
au Commerce:

QUE l’entente à intervenir entre le gouvernement du
Québec et Verreault Navigation Inc. concernant la ces-
sion de la cale sèche de Les Méchins et dont le texte sera
substantiellement conforme à celui joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret, soit approuvée;

QUE le ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie et le ministre délégué à l’Industrie et
au Commerce soient autorisés à signer cette entente et
tout autre document pertinent au nom du gouvernement
du Québec;

QUE le ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie et le ministre délégué à l’Industrie et
au Commerce soient autorisés à verser à Verreault Navi-
gation Inc. une aide financière jusqu’à concurrence d’un
maximum de 10 450 000 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

28846

Gouvernement du Québec

Décret 1417-97, 29 octobre 1997
CONCERNANT la nomination de Me Jean-Pierre
Arsenault comme commissaire de la Commission d’ap-
pel en matière de lésions professionnelles

ATTENDU QUE l’article 368 de la Loi sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles (L.R.Q.,
c. A-3.001) stipule que la Commission d’appel en ma-
tière de lésions professionnelles est composée d’au moins
douze commissaires, dont un président et au plus deux
vice-présidents, nommés par le gouvernement pour un
mandat n’excédant pas cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 376 de cette loi prévoit que le
gouvernement détermine le traitement et s’il y a lieu, le
traitement additionnel, les honoraires ou les allocations
des commissaires, de même que les indemnités auxquel-
les ils ont droit;

ATTENDU QU’un poste de commissaire est actuelle-
ment vacant à la Commission d’appel en matière de
lésions professionnelles et qu’il y a lieu de le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice:

QUE Me Jean-Pierre Arsenault, conseiller principal,
Société – conseil Aon inc., soit nommé commissaire de
la Commission d’appel en matière de lésions profes-
sionnelles, pour un mandat de cinq ans à compter du
17 novembre 1997, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Conditions d’emploi de Me Jean-Pierre
Arsenault comme commissaire de la
Commission d’appel en matière de
lésions professionnelles
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de
la Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Jean-Pierre
Arsenault, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme commissaire de la Commission d’appel en
matière de lésions professionnelles, ci-après appelée la
Commission.
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Me Arsenault remplit ses fonctions au bureau de la
Commission à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 17 novembre 1997
pour se terminer le 16 novembre 2002, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de Me Arsenault comprend le salaire
et la contribution de l’employeur aux régimes de retraite
et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, Me Arsenault
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 102 685 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
dirigeants d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Assurances

Me Arsenault participe aux régimes d’assurance col-
lective du personnel d’encadrement des secteurs public
et parapublic du Québec.

Si au cours du mandat survient une invalidité donnant
droit à l’assurance-salaire, les prestations prévues par le
régime d’assurance-salaire de base sont payables et
l’exonération des cotisations aux régimes d’assurance
s’applique tant que dure la période d’invalidité, même si
le mandat se termine pendant cette période. De plus,
l’employeur est tenu de verser, durant cette même pé-
riode, les primes nécessaires au maintien des régimes
d’assurance collective du personnel d’encadrement des
secteurs public et parapublic du Québec.

3.3 Régime de retraite

Me Arsenault participe au Régime de retraite de l’ad-
ministration supérieure (RRAS) et au régime de presta-
tions supplémentaires adoptés par les décrets 245-92 du
26 février 1992 et 461-92 du 1er avril 1992 et leurs
modifications subséquentes.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, Me Arsenault sera remboursé
conformément aux règles applicables aux dirigeants d’or-
ganismes et arrêtées par le gouvernement par le dé-
cret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifications

subséquentes. De plus, les voyages à l’extérieur du Qué-
bec sont régis par la Directive du Conseil du trésor
concernant les frais de déplacement à l’extérieur du
Québec.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction,
Me Arsenault a droit à des vacances annuelles payées de
vingt-cinq jours ouvrables, le nombre de jours étant
calculé en proportion du temps qu’il a été en fonction au
cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le secrétaire général associé
aux Emplois supérieurs au ministère du Conseil exécu-
tif.

4.3 Frais de représentation

La Commission remboursera à Me Arsenault, sur pré-
sentation de pièces justificatives, les dépenses occasion-
nées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence
d’un montant annuel de 3 000 $, conformément aux rè-
gles applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées
par le gouvernement par le décret 1308-80 du 28 avril
1980 et ses modifications subséquentes. Ce montant
pourra être ajusté de temps à autre par le gouvernement.

4.4 Allocation de séjour

Pour la durée du présent mandat, Me Arsenault reçoit
une allocation mensuelle de 800 $ pour ses frais de
séjour.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Me Arsenault peut démissionner de son poste de com-
missaire de la Commission, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Me Arsenault consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
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maladministration, faute lourde ou motif de même gra-
vité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, Me Arsenault demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Arsenault
se termine le 16 novembre 2002. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de commissaire de la Commission, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de commissaire de la Commis-
sion, Me Arsenault recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités
déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à
la prérogative du gouvernement édictées par le dé-
cret 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifications
subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

________________________ ___________________
ME JEAN-PIERRE ARSENAULT GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général
associé

28847

Gouvernement du Québec

Décret 1418-97, 29 octobre 1997
CONCERNANT certaines autorisations à la Société
québécoise d’initiatives pétrolières (SOQUIP) pour
permettre le développement en réservoir souterrain
du gisement de gaz naturel de Saint-Flavien

ATTENDU QUE SOQUIP a entrepris à Saint-Flavien
un projet de conversion du gisement de gaz naturel en
réservoir souterrain (ci-après désigné le Projet);

ATTENDU QUE, par le décret 423-94 du 23 mars 1994,
SOQUIP était autorisée:

a) à participer à l’emmagasinage et au transport de
gaz naturel brut ou raffiné en relation avec le Projet de
Saint-Flavien;

b) à disposer de 40 % de son intérêt dans le domaine
minier relié au Projet de Saint-Flavien, autrement que
par vente à l’enchère ou par soumissions publiques, au
bénéfice de GDF-Québec inc. («GDF »), une filiale de
Gaz de France, dans la mesure où GDF aura payé seule
les prochains 14,7 M$ de travaux;

c) une fois que GDF aura acquis un intérêt de 40 %
dans le Projet de Saint-Flavien, à disposer, au bénéfice
de la société Optigaz, de son domaine minier relié au
Projet de Saint-Flavien, autrement que par vente à l’en-
chère ou par soumissions publiques;

ATTENDU QUE GDF a, depuis le décret 423-94, payé
seule les prochains 14,7 M$ de travaux et a par le fait
même acquis son intérêt de 40 % dans le Projet;

ATTENDU QUE OPTIGAZ est une société en nom
collectif dans laquelle SOQUIP est associée à 60 % et
GDF à 40 %;

ATTENDU QUE, pour des raisons d’efficacité et de
responsabilité, SOQUIP et GDF désirent que l’exploita-
tion du réservoir souterrain de Saint-Flavien s’effectue
non par Optigaz mais par une société en commandite à
être constituée en vertu des articles 2236 et suivants du
Code civil du Québec sous le nom de STOGAZ, société
en commandite ou sous tout autre nom disponible
(STOGAZ, société en commandite) et à laquelle se-
raient transférés essentiellement tous les actifs, droits,
permis, contrats, licences et autorisations reliés au Pro-
jet;

ATTENDU QUE le commandité de STOGAZ, société
en commandite serait une compagnie à être constituée
en vertu de la partie IA de la Loi sur les compagnies
(L.R.Q., c. C-38) sous le nom de STOGAZ inc. ou sous
tout autre nom disponible (STOGAZ inc.) et que SOQUIP
et GDF détiendraient respectivement 60 % et 40 % des
actions émises et en circulation de STOGAZ inc.;

ATTENDU QUE SOQUIP, GDF, STOGAZ inc. détien-
draient respectivement 59,88 %, 39,92 % et 0,20 % des
parts sociales de STOGAZ, société en commandite;

ATTENDU QUE STOGAZ, société en commandite aura
pour objet premier d’oeuvrer dans la recherche, l’amé-
nagement et l’exploitation de réservoirs souterrains de
gaz naturel à Saint-Flavien;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 17
de la Loi sur la Société québécoise d’initiatives pétroliè-


